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Filtrage de sécurité et enquêtes sur 
les plaintes

La Loi sur le SCRS confère au Comité le double mandat d’examiner toutes les
activités du Service et d’étudier les plaintes à cet égard. La présente section du
rapport annuel porte sur la seconde de ces responsabilités principales du CSARS.
De plus, comme une certaine proportion des plaintes a trait aux fonctions du
Service en matière de filtrage de sécurité, notre examen relatif à ce volet de son
mandat fournit le contexte dont nous aurons besoin pour nous pencher ensuite
sur les plaintes.

A. Filtrage de sécurité

En vertu du paragraphe 13(1) de la Loi sur le SCRS, le Service est habilité à
fournir des évaluations de sécurité aux ministères fédéraux. Moyennant l’appro-
bation ministérielle voulue, il peut aussi conclure des ententes pour la prestation
de telles évaluations, selon le paragraphe 13(2), avec les ministères ou les services
de police provinciaux. Les ententes visant les évaluations de sécurité destinées aux
gouvernements ou organismes d’États étrangers et aux institutions et organisations
internationales sont autorisées au paragraphe 13(3).

En ce qui touche l’emploi dans la fonction publique fédérale, les évaluations de
sécurité du SCRS servent à déterminer s’il y a lieu d’autoriser les intéressés à avoir
accès à des renseignements ou à des biens classifiés. Dans les dossiers d’immigration,
les évaluations du Service peuvent être déterminantes pour Citoyenneté et
Immigration Canada qui doit trancher s’il y a lieu d’admettre des personnes au
pays et d’octroyer le statut de résident permanent ou la citoyenneté.

ÉVALUATIONS DE SÉCURITÉ POUR LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

Principales statistiques pour 2000-2001
• Le Service a reçu 36 803 demandes d’évaluation de sécurité en vue d’habilitations

de niveaux I, II et III, tant nouvelles que rehaussées ou mises à jour, mais surtout
de niveau II. En outre, 418 demandes visaient des mesures administratives, tels
des transferts et des abaissements d’habilitations.

• Pour les habilitations de sécurité de niveaux I, II et III, le temps de traitement
moyen a été de 32 jours, 41 jours et 113 jours, respectivement.
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Le filtrage de sécurité dans l’administration fédérale

La Politique fédérale sur la sécurité prévoit deux types d’enquêtes de sécurité du personnel :

une évaluation de fiabilité et une évaluation de sécurité. Ces évaluations font partie des conditions

d’emploi prévues dans la Loi sur l’emploi dans la fonction publique.

Cote de fiabilité de base
Chaque ministère et organisme fédéral a la responsabilité de décider quel type d’enquête de

sécurité est nécessaire. Cette décision dépend de la nature délicate des renseignements et

des biens auxquels l’intéressé devra avoir accès. Le niveau « minimum » d’enquête est exigé

pour les personnes qui sont nommées ou affectées à un poste pour six mois ou plus dans la

fonction publique, et pour celles que la fonction publique fédérale engage à contrat pour plus

de six mois et qui doivent avoir accès régulièrement aux installations de l’État. Les personnes

qui obtiennent cette cote peuvent avoir accès uniquement à des renseignements de nature non

délicate (c.-à-d. non classifiés ou non désignés).

Cote de fiabilité approfondie
Une cote de fiabilité approfondie est exigée quand les fonctions d’un poste de fonctionnaire

fédéral ou d’un contrat nécessitent un accès fréquent aux renseignements ou biens classifiés

de l’État, quelle que soit la durée de l’affectation. Les personnes qui obtiennent cette cote

peuvent avoir accès, au besoin, à des renseignements et biens désignés.

Les ministères et organismes fédéraux ont la responsabilité de déterminer quelles vérifications sont

nécessaires quant aux données personnelles, aux études ou aux titres et qualités professionnels

ainsi qu’aux données sur l’emploi. Ils peuvent aussi décider de faire une vérification nominale

du casier judiciaire.

Lorsqu’ils font des évaluations de fiabilité, les organismes fédéraux sont tenus de porter des

jugements justes et objectifs qui respectent les droits des intéressés. D’après la Politique sur la

sécurité, « les personnes visées doivent avoir l’occasion d’expliquer les renseignements défavorables

avant qu’une décision ne soit prise, et il faut leur donner les motifs du refus d’une cote de fiabilité,

à moins que ces renseignements ne fassent l’objet d’une exception en vertu de la Loi sur la

protection des renseignements personnels ».

Les évaluations de sécurité
Au sens de la Loi sur le SCRS, l’évaluation de sécurité est un jugement porté sur la loyauté d’un

individu envers le Canada et, à cet égard, sur sa fiabilité. Avant de demander une évaluation de

sécurité, le ministère ou organisme gouvernemental compétent doit autoriser une cote de

fiabilité « de base » ou « approfondie ». Même si elle a obtenu cette cote administrativement,

une personne ne peut être nommée à un poste donnant accès à des renseignements ou biens

classifiés tant que la cote de sécurité ne lui a pas été attribuée.



• La majeure partie des 3 670 enquêtes locales ont été requises par le ministère
de la Défense nationale, suivi du SCRS, du ministère des Affaires étrangères
et du Commerce international, du Centre de la sécurité des télécommunications
et du ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux.

• Le Service a reçu 37 128 demandes d’évaluation pour le Programme d’autorisa-
tion d’accès aux zones réglementées d’aéroports, qui relève de Transports
Canada. Le temps de traitement moyen de ces demandes a été de 32 jours,
sensiblement plus que l’an dernier, soit 4 jours. Le SCRS a expliqué cet écart
par le volume élevé des demandes d’évaluation de sécurité et par l’arriéré qui
en avait résulté.

• Il y a eu 1 439 demandes d’évaluation de sécurité pour autorisation d’« accès
à des sites ». Pour ces évaluations, on procède à une vérification de base de la
fiabilité des intéressés avant d’autoriser l’accès à des sites névralgiques.

• De concert avec la GRC agissant à titre d’intermédiaire, le Service a traité 268
demandes d’autorisation d’accès à la Cité parlementaire et 11 129 demandes
d’accréditation à des rencontres et activités spéciales auxquelles l’accès est contrôlé. 

PROGRAMMES DE FILTRAGE DE SÉCURITÉ À L’IMMIGRATION

En vertu des articles 14 et 15 de la Loi sur le SCRS, le Service effectue des
enquêtes de sécurité et fournit des conseils au ministre de la Citoyenneté et de
l’Immigration (CIC). En règle générale, son assistance sur ce plan va des échanges
d’informations sur les questions entourant les menaces à la sécurité du Canada, au
sens de l’article 2 de la Loi sur le SCRS, aux « évaluations » concernant les catégories
de personnes non admissibles en vertu de l’article 19 de la Loi sur l’immigration.

Demandes de résidence permanente présentées au Canada 
Le Service a la responsabilité exclusive de filtrer les demandes de résidence
permanente présentées au Canada par les immigrants et les réfugiés. En 2000–2001,
il en a reçu 44 2787. Le temps de traitement moyen de ces demandes a été de
66 jours, soit 195 pour les demandes écrites et 60 pour celles présentées par voie
électronique.

Demandes de résidence permanente provenant de l’étranger
Les demandes de résidence permanente provenant d’autres pays que le Canada
et les États-Unis relèvent du Programme de filtrage des demandes d’immigration
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7. Ce chiffre comprend 4 217 demandes de filtrage de sécurité provenant des États-Unis et traitées

au Canada.



à l’étranger. En vertu de ce programme, le SCRS partage la responsabilité du
filtrage de sécurité avec les fonctionnaires de CIC en poste dans ces autres pays.
En règle générale, il ne prend part à ce processus que si le gestionnaire du

Programme d’immigration l’y invite
ou s’il reçoit des renseignements
défavorables d’informateurs confirmés.
Cette répartition des tâches permet au
Service de se concentrer sur les dossiers
présentant le plus de risques. 

En 2000–2001, le Service a reçu 25 109 demandes de l’étranger. À cet égard, il
a signalé que les gestionnaires du Programme d’immigration avaient consulté ses
agents de liaison-sécurité (ALS) au sujet de 4 433 dossiers entre le 1er avril et le
31 décembre 2000.

Nature des conseils du Service à CIC 
Les demandes de filtrage de sécurité liées à l’immigration ont donné lieu à 216
notes du SCRS à CIC – 167 avis de non-admissibilité et 49 notes d’information.
Pour la période à l’étude, il a fallu au Service environ un an et demi en moyenne
pour traiter une demande. Le SCRS a envoyé 90 « lettres d’anecdote » et 61 lettres
de mise à jour à CIC. (Voir à la page 13 la description des notes, avis et autres
documents d’information employés par le Service pour seconder les programmes
d’immigration du Canada.)

Filtrage de sécurité : délais de traitement accrus
Dans l’ensemble, les délais de traitement des demandes de CIC par le SCRS ont
été sensiblement plus longs que les années antérieures. Pour expliquer la chose,
le Service a cité deux facteurs principaux, tous deux temporaires, à son avis. Le
premier est un important arriéré de demandes, reçues de l’étranger sur « papier »,
qui sont passablement plus longues à traiter que celles présentées au Canada par
voie électronique. Le SCRS a assuré au Comité que l’arriéré avait été éliminé et
qu’il avait pris des mesures pour éviter toute nouvelle accumulation de demandes.
Par ailleurs, les problèmes liés à la mise en œuvre de nouveaux logiciels au cours
de l’exercice, combinés aux ajustements requis pour faire face au bogue de l’an
2000, ont occasionné d’autres retards. Ces problèmes sont en voie d’être réglés. 

Les demandes de citoyenneté et la Liste de surveillance 
Dans le cadre du processus de filtrage des demandes de citoyenneté, le Service
reçoit par voie électronique les demandes de vérification de dossiers du Centre
de traitement des données de Sydney, en Nouvelle-Écosse. Il vérifie si les noms
des intéressés figurent dans la base de données du Système d’information sur le
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Les délais de traitement des deman

siblement plus longs que les années

antérieures



filtrage de sécurité. La Liste de surveillance que tient le SCRS contient les noms
d’individus qui ont été portés à son attention, entre autres au cours d’enquêtes
approuvées par le CARC, et qui ont obtenu le statut d’immigrant reçu.

En 2000–2001, le Service a reçu 161 895 demandes de citoyenneté. Il a recom-
mandé le rejet dans quatre cas et rédigé des notes d’information relativement à
78 autres. Dans un cas, il a demandé au Ministre l’autorisation de reporter la
présentation de son évaluation8.

Nouveau programme : filtrage des réfugiés
Comme le mentionne le Comité dans l’étude des notes de filtrage de sécurité à
l’immigration (voir page 13), le Service et CIC ont conclu récemment l’entente
« Filtrage dès le début du processus », des demandeurs du statut de réfugié. Ce
projet pilote consistera initialement à installer du matériel d’échange électronique
d’informations dans cinq bureaux de CIC au Canada.

ÉVALUATIONS DE SÉCURITÉ POUR LES ORGANISMES ÉTRANGERS

Le Service peut conclure avec des organismes étrangers des ententes visant la
prestation réciproque de vérifications de sécurité concernant des Canadiens et
d’autres personnes qui ont habité au Canada. Au cours de la période considérée,
le SCRS a effectué, pour le compte de tels organismes, 995 évaluations de sécurité
dont 66 ont nécessité des enquêtes sur place. Celles-ci l’ont amené à envoyer une
note d’information à son client.

B. Enquêtes sur les plaintes

Outre ses fonctions de surveillance et d’examen, le Comité a charge d’enquêter
sur les plaintes du public au sujet de toute action du SCRS. À cet égard, trois
types de plaintes ressortissent au CSARS :

• À titre de tribunal quasi judiciaire, le Comité est autorisé à examiner toute affaire
ayant trait aux habilitations de sécurité demandées par le gouvernement fédéral,
y compris les plaintes à l’égard du refus d’habilitations à des fonctionnaires ou
à des fournisseurs de l’État, et à faire rapport à ce sujet.
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8. S’il estime ne pas être en mesure de faire de recommandation à CIC à l’égard d’une demande de

citoyenneté, le Service doit requérir du solliciteur général l’autorisation de poursuivre son enquête à

ce sujet et de « reporter » la présentation de son évaluation.



• Le CSARS peut faire enquête sur les rapports de ministres à l’endroit de
personnes relativement à des affaires de citoyenneté et d’immigration, à certains
dossiers touchant les droits de la personne et au crime organisé.

• Comme le prescrit la Loi sur le SCRS, le Comité reçoit en tout temps les
plaintes qui peuvent être portées « contre des activités du Service ».

CONSTATATIONS AU SUJET DES PLAINTES RELEVANT 

DE L’ARTICLE 41 – « ACTIVITÉS »

Au cours de 2000–2001, le Comité a examiné 69 plaintes portées en vertu de
l’article 41 de la Loi sur le SCRS, dont 52 nouvelles et 17 reportées de l’exercice
précédent.

Plaintes relatives à des affaires d’immigration
Dans le droit fil de la tendance observée ces dernières années, une forte proportion
des plaintes présentées au Comité en 2000–2001 – soit 34 en tout – ont trait au
rôle joué par le Service dans le programme d’immigration du Canada. 

Plaintes concernant des actes répréhensibles et des abus de pouvoir
Durant la période à l’étude, le Comité a examiné 20 plaintes dont les auteurs
prétendaient que le Service les avait placés sous surveillance, avait posé à leur
endroit des gestes illégaux ou avait autrement abusé de ses pouvoirs. 
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Tableau 2

Plaintes (du 1er avril 2000 au 31 mars 2001)

Nouvelles Plaintes reportées Réglées en Reportées à 
plaintes de 1999–2000 2000–2001 2000–2001

Activités du SCRS 52 17 30 39

Habilitations 0 4 2 2 
de sécurité

Immigration 0 1 1 0

Citoyenneté 0 1 1 0

Droits de la personne 0 1 1 0



Pour ne pas révéler indirectement à quelles cibles s’intéresse le Service, le Comité
ne confirme pas ni n’infirme, en principe, si les plaignants sont visés par des
autorisations d’enquête du SCRS. Même s’il ne leur fournit pas cette information,
il procède à des investigations poussées sur leurs allégations. 

Dans ses investigations, le Comité s’assure que les activités du Service ont été
menées conformément à la Loi, aux instructions du Ministre et aux politiques du
SCRS. Si le CSARS est convaincu que l’action du Service est à l’abri de tout
reproche, il fait part de cette assurance au plaignant. En cas de doute, il en informe
le directeur du SCRS et le solliciteur général et, dans la mesure du possible, il
expose l’affaire dans son rapport annuel. 

Au cours de 2000–2001, la majeure partie des investigations du Comité au sujet des
plaintes de ce type ont révélé que le Service n’était ni mêlé aux activités prétendues
par les plaignants ni responsable de ces activités. 

Plaintes soustraites aux enquêtes du Comité
Le Comité a reçu 26 plaintes à l’égard desquelles il n’a pu enquêter parce qu’elles
ne respectaient pas la condition énoncée à l’article 41 de la Loi, soit celle d’avoir
été présentées en premier lieu au directeur du SCRS. Le CSARS répond aux
plaignants en soulignant cette condition de l’article 41 et en leur fournissant
l’adresse du directeur. Le Comité ne peut, non plus, examiner les plaintes des
personnes qui jouissent d’un droit de recours grâce à une procédure de règlement
de griefs établie en vertu de la Loi sur le SCRS ou de la Loi sur les relations de
travail dans la fonction publique.

Plaintes ne relevant pas du CSARS
Le Comité a reçu 12 plaintes qui ne concernaient ni le SCRS ni des questions de
sécurité nationale. En pareil cas, le CSARS informe les intéressés que leurs plaintes
ne relèvent pas de lui et, si possible, il les adresse aux autorités compétentes. 

PLAINTES CONCERNANT DES HABILITATIONS DE SÉCURITÉ 

Le Comité a enquêté sur quatre plaintes ayant trait à des habilitations de sécurité
en 2000–2001. Deux de ces dossiers, qui concernent la révocation d’habilitations,
sont clos. Dans un cas la plainte a été retirée; dans l’autre, après étude, le Comité a
rendu sa décision qui est résumée à l’annexe D. Les deux autres plaintes concernent
des recommandations du Service de refuser l’habilitation de sécurité; les enquêtes
du Comité à ce sujet sont en cours. 
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CONSTATATIONS CONCERNANT DES RAPPORTS MINISTÉRIELS

Refus d’attribution de citoyenneté
Dans l’interminable affaire de la demande de citoyenneté d’Ernst Zündel – dont
le Comité a été saisi pour la première fois en 1995 – nous avons été informés en
décembre 2000 que l’intéressé avait retiré sa demande et que Citoyenneté et
Immigration Canada avait accepté son retrait. Par suite de ce fait nouveau, il n’y
avait plus de raison de poursuivre l’enquête. Le CSARS ne présentera donc pas
au gouverneur en conseil le rapport prévu au paragraphe 19(6) de la Loi sur la
citoyenneté.

Rapports en vertu de la Loi sur l’immigration
Le Comité n’a reçu du Ministre aucun rapport de ce type au cours de la période
à l’étude. Comme il le mentionnait dans son rapport de l’an dernier, il a été
appelé en mars 2000 à réexaminer une affaire concernant une décision qu’il avait
rendue en 1998 (Yamani). Depuis, le CSARS a été informé que Citoyenneté et
Immigration Canada avait décidé de ne pas poursuivre l’affaire. Il en est donc
dessaisi.

RENVOIS DE LA COMMISSION CANADIENNE DES DROITS 

DE LA PERSONNE

La Commission canadienne des droits de la personne n’a saisi le Comité d’aucune
affaire au cours de la période à l’étude. Une enquête qui avait été portée devant
le CSARS au cours du précédent exercice a par contre été menée à terme et a fait
l’objet d’un rapport à la Commission.
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